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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter de M. Brice MAGNAN

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 j2uin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 j2uillet 2015 fitant la surface minimale d'assuj2ettissement nationale,
VU L’arrete du 20 j2uillet 2015 fitant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des etploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fitant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 j2uin 2016 portant schema directeur regional des etploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L'arrete prefectoral n°2020-223-013 du 10 août 2020 fitant la composition de la commission 

departementale d'orientation de l'agriculture,
VU L’arrete prefectoral n°2020-231-008 du 18 août 2020 creant la section “structures et economie des 

etploitations“ et en fitant la composition,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L'arrete du 7 septembre 2020 portant delegation de signature aut agents de la Direction regionale 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’etploiter presentee par le GAEC du Haut-Lauris reçue le 3 fevrier  
2020 et enregistree sous le numero 042020014, ́ui s’avère ne pas etre soumise au contrôle des 
structures,

VU La demande reçue le 3 avril 2020 enregistree sous le numero 042020035 presentee par M. Brice
MAGNAN, domicilie au Petit Puits 04210 VALENSOLE,

VU L’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiee relative à la prorogation des delais echus
pendant  la  periode  d’urgence  sanitaire  et  à  l’adaptation  des  procedures  pendant  cette  meme
periode, modifiee par l’ordonnance 2020-560 du 13 mai 2020 relative à la prolongation des delais
echus pendant la periode d’urgence sanitaire,

VU L'avis  emis  par  la  section  “structures  et  economie  des  etploitations”  de  la  commission
departementale d’orientation de l’agriculture lors de sa seance du 24 septembre 2020,

CONSIDERANT l’etistence d’un preneur en place, le GAEC du Haut-Lauris, non soumis à l’autorisation
d’etploiter,

CONSIDERANT l’absence de motif de refus au vu de l’article L.331-3-1 du Code Rural et de la Peche
Maritime,

ARRÊTE

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedet 03 -
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Article premier :  M. Brice MAGNAN,  domicilie au Petit Puits 04210 VALENSOLE, est autorise à etploiter
20,8288 hectares (parcelles B208, B210, B213, B295-J, B678, B680, B682, Y5, Y6) situes à ALLEMAGNE-EN-
PROVENCE appartenant à M.Frederic BAGARRY et à Mme France LAMOTTE.

Article  2 :  Le  secretaire  general  pour  les  affaires  regionales,  le  directeur  regional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur, le prefet de departement, le directeur departemental
des territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune de ALLEMAGNE-EN- PROVENCE sont
charges, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’etecution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes
administratifs de la prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie de la commune
interessee.

Marseille, le 19 octobre 2020

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant lle tribunal administratif de Marseille qui
peut être également saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d’exploiter de Madame Anne BOUTIERE
13 840 ROGNES modifiant l’arrêté du 9 octobre 2020

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Le code rural et de la peche maritime partie legislative et reglementaire
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fitant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU  L’arrete du 20 juillet  2015 fitant les modalites de calcul des éuivalences par type de production,
region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des etploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fitant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU  L’arrete  prefectoral  regional  du  30  juin  2016  portant  schema directeur  regional  des  etploitations
agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region Provence-
Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret, Recteur pour
l'enseignement agricole,
VU L’arrete du 7 septembre 2020 portant delegation de signature aut agents de la Direction regionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistree sous le  numero  13 2020 012 presentee par  Madame Anne BOUTIERE,
domiciliee Impasse du Clair Logis 13 410 LAMBESC,

CONSIDERANT ́u’aucune demande concurrente n’a ete enregistree pendant la duree de la publicite
legale,

CONSIDERANT une erreur materielle dans l'arrete du 9 octobre 2020 en particulier dans la localisation et
la denomination de parcelles,

ARRÊTE

Article premier : Madame Anne BOUTIERE, domiciliee Impasse du Clair Logis 13 410 LAMBESC, est autorisee
à etploiter les parcelles dont les references cadastrales et les noms des proprietaires sont detailles ci-dessous : 

Commune References
cadastrales

Superficie
(en ha)

Proprietaire de la
parcelle

ROGNES Section AR 34-35-37-42-44-46-47-48-52-54-55-
315 ; AS 36-48

16,2403 M. et Mme BOUTIERE
Maurice
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Article  2 :  Le  secretaire  general  pour  les  affaires  regionales,  le  directeur  regional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la foret de Provence Alpes Côte d’Azur, le prefet du departement des Bouches-du-Rhône et le
directeur departemental  des territoires des Bouches-du-Rhône, et  le maire de la commune de Rognes sont
charges, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’etecution du present arrete ́ui sera publie au recueil des actes
administratifs de la prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie de la commune
interessee.

Marseille, le 21 octobre 2020

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d'un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
- soit par un recours gracieux auprès du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  auteur  de  la  décision   ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  en  charge  de
l'agriculture.
Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter de la
naissance de la décision expresse ou tacite. 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille .
La saisie du tribunal peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

coordonnees :

proprietaires M. et Mme Maurice BOUTIERE Le petit Plan 13840 Rognes
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preneur en place Mme Moníue BOUTIERE Le petit Plan 13840 Rognes
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 
portant reconnaissance du groupement d'intérêt économique et environnemental 

forestier (GIEEF) de l’est de la Sainte Baume 
 
 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU le code forestier, notamment ses articles L.332-7, L.332-8, R.332-13 et D.332-14 à D.332-19 ; 
 
VU le code forestier, notamment ses articles L.122-4, L. 124-1 et R.312-4 à 5 ; 
 
VU le plan simple de gestion concerté des adhérents du groupement d’intérêt économique et 

environnemental forestier de l’est de la Sainte Baume, numéro 83-2780-1, agréé le 25 mai 2020 ; 
 
VU le dossier de demande de reconnaissance de la qualité de groupement d’intérêt économique et 

environnementale forestier (GIEEF) déposé le 19 juin 2020 ; 
 
VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, Directeur régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de la forêt Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
Considérant que le projet de GIEEF présenté répond notamment aux conditions énoncées à l’article L.332-
7-I du code forestier ; 
 
SUR proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 
 
En application de l'article R.332-13 du code forestier, l'association syndicale libre de gestion forestière de l’Est 
de la Sainte Baume est reconnue comme groupement d’intérêt économique et environnemental forestier sous 
la dénomination GIEEF de l’est de la Sainte Baume, pour une surface de 613,9074 hectares. Les propriétaires 
et les parcelles concernées sont référencés dans le dossier de demande de reconnaissance sus-visé 

 
ARTICLE 2 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable jusqu'au 24 mai 2040, date de fin de validité du plan simple 
de gestion concerté sus-visé. Jusqu'à cette date, l'association syndicale libre de gestion forestière de l’est de 
la Sainte Baume porte sans délai à la connaissance du préfet de région toute modification susceptible de 
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. 
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ARTICLE 3 
 
Un bilan périodique de la mise en œuvre du PSG concerté sera établi par le GIEEF, tous les cinq ans à compter 
de la date de publication du présent arrêté, et adressé au centre régional de la propriété forestière (CRPF) au 
plus tard le 31 mars de l'année suivante. 

 

Un bilan final sera réalisé par le groupement au terme du plan simple de gestion concerté. Ce bilan sera 
transmis dans les mêmes conditions que le bilan périodique. 
 

ARTICLE 4 
 
La qualité de GIEEF peut être retirée si les conditions de reconnaissance de la qualité de groupement d'intérêt 
économique et environnemental forestier ne sont plus remplies. 

 
ARTICLE 5 
 
Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 22 octobre 2020 
 
 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur Régional de l’Alimentation, 
De l’Agriculture et de la Forêt 
 

SIGNÉ 
 
 
Patrice de LAURENS de LACENNE 
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 01 juillet 2020

EARL DOMAINE DE LA GISCLE
Hameau de l’Amirauté
1122 route de Collobrières
83310 COGOLIN

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 733 5474 2

Monsieur,

J'accuse réception le 10 mars 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur les communes
de GASSIN et de GRIMAUD pour une superficie de 03ha 81a 35ca  .

L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

La commune de GASSIN, une superficie de 03ha 07a 15ca :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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La commune de GRIMAUD, une superficie de 00ha 74a 20ca :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 087.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une publicité de votre demande par affichage en mairie et sur le site
internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

En l’absence de réponse de l’administration le 22 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 22 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

ET DE LA MER DES BOUCHES-DU-RHONE

Service de l’Agriculture et de la Forêt

dossier suivi par Géraldine DE VETTORI

Tél : 04 91 28 41 88
@ : geraldine.de-vettori@bouches-du-rhone.gouv.fr
Tél. : +33 4 91 28 41 88

Réf. : 093202006204539
13 2020 048

Le directeur départemental des territoires
et de la mer

à

PETIT THIERRY, JOSEPH, FÉLICIEN
938 route départementale 11
quartier st honnorat
13490 JOUQUES

Transmis par mail à :
titou13410@wanadoo.fr

Marseille, le 23 juin 2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter n° 093202006204539

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez signé dans l’outil de télédéclaration Logics le  20/06/2020, une demande d'autorisation
d'exploiter 0.7531 ha inexploités. Le récapitulatif des références cadastrales sont reprises en annexe. 

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. 

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
20/10/2020, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du Pôle Exploitations et Espaces Agricoles

Jean-Guillaume LACAS
PJ : références cadastrales

16, rue Antoine Zattara, 13332 MARSEILLE Cedex 3
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Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : PETIT THIERRY, JOSEPH, FÉLICIEN demeurant à JOUQUES
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.7531 ha qui représente une surface pondérée1 de
2.6359 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée (en ha)

13490 JOUQUES 000 0C 105 0.4500

13490 JOUQUES 000 0C 106 0.1144

13490 JOUQUES 000 0C 107 0.0817

13490 JOUQUES 000 0C 112 0.1070

1 Surface pondérée : superficie mise en valeur toutes productions confondues, en appliquant les coefficients
d'équivalence fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

16, rue Antoine Zattara, 13332 MARSEILLE Cedex 3
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 30 juin 2020

Madame Carole VINCENT
Route de Saint Maximin

83170 ROUGIERS

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8835 1

Madame,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 10 mars 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J’accuse réception le 05 mars 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter.
Votre dossier est réputé complet le 10 mars 2020, sur la commune de SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME pour une
superficie de 00ha 54a 35ca

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 074.
Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 25/06 au 25/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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En l’absence de réponse de l’administration le 22 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 22 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.
Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  
 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) RÉSIDENCE  

SOLIDAIRE LES FAVIERES  

géré par l’association LOGIVAR SAINT-LOUIS 

 

SIRET N° 380 297 408 00037 

FINESS N° 830025425 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 

2012 relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur 

Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la 

zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue entre le préfet de région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction afférents 

à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget 

de l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 

Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de  l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 

familles ; 
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VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article 

L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements 

mentionnés au 8o du I de l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de 

l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2020 autorisant la création du CHRS  

«RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES FAVIERES » implanté sur la commune de Toulon et 

géré par l’association LOGIVAR SAINT-LOUIS ; 
 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 09 septembre 2020; 
 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 25 septembre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 38 places d’hébergement de stabilisation 

dont 38 places en regroupé ; 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit :  

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 57 459 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 297 786 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 41 479 

Total dépenses groupes I - II - III 396 724 

Groupe I  - produits de la tarification 333 450 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 63 274 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
 

Total produits groupes I - II - III 396 724 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

333 450,00 €, dont 0,00 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  

imputée sur les lignes suivantes :  

 017701051210 / 0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

Montant : 333 450,00 € 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 

37 050,00 €.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature 

du présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des 

familles, il est procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er 

janvier 2020 et la date d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant 

des mois restant à courir jusqu’à la fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 333 450,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (333 450€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) 

x nombre d’acomptes versés en 2020 (0)] + (tarif mensuel 2020 (37 050€) x nombre de 

mois dus jusqu’en fin 2020 (9)) 
 

 

  

DRDJSCS - R93-2020-10-22-002 - Arrêté fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 du CHRS Résidence solidaire Les Favières - Var
 62



 - 4 - 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.  
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 
 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de 

la région PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le 

président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 
 

 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 22 octobre 2020 

 

 Pour le directeur régional et départemental 

 de la jeunesse, des sports  

 et de la cohésion sociale, 

 Le responsable de pôle 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRETE 

Modifiant l’arrêté du 7 février 2018 fixant

la composition nominative du comité régional de l’habitat et de l'hébergement

de Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L364-1 et R 362-1 à R 362-12,

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, et notamment

l’article 22,

Vu le décret n°2005-260 du 23 mars 2005 relatif au comité régional de l’habitat et de l’hébergement et

modifiant le code de la construction et de l’habitation,

Vu le décret n° 2014-1369 du 14 novembre 2014 relatif aux compétences, à la composition et au

fonctionnement des comités régionaux et des conseils départementaux de l'habitat et de l'hébergement,

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015, modifié par arrêté du 28 septembre 2016, 7 février 2018, 18 avril

2018, 10 octobre 2018, 12 février 2019 et 27 février 2020 fixant la liste des institutions et organisations

membres du comité régional de l’habitat et de l’hébergement de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Considérant les nouveaux représentants désignés par la Fédération des acteurs de la Solidarité PACA

Corse (ex FNARS) et l’association pour le développement des relations intercommunautaires

méditerranéennes (ADRIM) en qualité de titulaires et suppléant pour siéger au CRHH,

Considérant qu’il convient d’acter ces désignations,

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales,

ARRETE     :  

Article 1  er   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 7 février 2018 est modifié comme suit :
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I - Collège des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements (26 membres ): 

➢ Le président du conseil régional ou son représentant 

➢ Les présidents des conseils départementaux, ou leurs représentants (6 membres) 

- le président du conseil départemental des Alpes de Haute Provence ou son représentant

- le président du conseil départemental des Hautes Alpes ou son représentant

- le président du conseil départemental des Alpes Maritimes ou son représentant

- le président du conseil départemental des Bouches-du-Rhône ou son représentant

- le président du conseil départemental du Var ou son représentant

- le président du conseil départemental de Vaucluse ou son représentant

� Les présidents des métropoles, des communautés urbaines, des communautés d’agglomération et

des syndicats d’agglomération nouvelle compétents en matière de programme local de l’habitat, ou leurs

représentants (19 membres) :

- le président de la métropole Nice Côte d’Azur ou son représentant

- le président de la métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant

- le président de la métropole Toulon Provence Méditerranée ou son représentant

- le président de la communauté d'agglomération Provence-Alpes-Agglomération ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération Durance Lubéron Verdon Agglomération ou son

représentant

- le président de la communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération de la Riviera française ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération de Sophia Antipolis ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération du Pays de Grasse ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération Cannes Pays de Lérins ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération d’Arles Crau Camargue Montagnette ou son

représentant

- le président de la communauté d’agglomération Terre de Provence ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération Dracénie Provence Verdon Agglomération ou son

représentant

- le président de la communauté d’agglomération Var Estérel Méditerranée ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération Sud Sainte Baume ou son représentant

- le président de la communauté d'agglomération Provence Verte ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération du grand Avignon ou son représentant

- le président de la communauté d’agglomération Ventoux - Comtat Venaissin ou son représentant

- le président de la communauté d'agglomération Luberon-Monts de Vaucluse ou son représentant

III - Collège des représentants d’organismes intervenant dans le domaine de l’accueil, du soutien,

de l'hébergement, de l'accompagnement, de l’insertion ou de la défense des personnes en situation

d'exclusion, d'organisations d’usagers, des personnes prises en charge par le dispositif d'accueil,

d'hébergement et d'accompagnement vers l'insertion et le logement, de bailleurs privés, des parte-

naires sociaux associés à la gestion de la participation des employeurs à l’effort de construction et

de personnalités qualifiées (27 titulaires / 27 suppléants) :
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➢ Organismes intervenant dans le domaine de l'accueil, du soutien, de l'hébergement, de l'ac  -  

compagnement, de l'insertion et de défense des personnes en situation d'exclusion ( 7 titu-

laires / 7 suppléants )

- Fédération des acteurs de la solidarité (ex FNARS) - ( 1 titulaire / 1 suppléant )

 Titulaire : Monsieur Thierry MILA, président fédération des acteurs de la solidarité   

PACA-Corse

  Suppléant : Madame Camille BERNARD, chargée de mission de la fédération des acteurs 

de la solidarité PACA-Corse,

- Association pour le développement des relations inter-communautaires méditerranéennes – 

ADRIM - ( 1 titulaire / 1 suppléant )

Titulaire : Monsieur Pierre BERENGUER, directeur général ADRIM

Suppléant :  sans changement

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 7 février 2018 modifié restent inchangées.

Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’application du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 21 octobre 2020

Signé

Christophe MIRMAND
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